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14-08                 GEN 
 
RECOMMANDATION DE L’ICCAT VISANT À APPORTER UN SOUTIEN À LA MISE EN ŒUVRE 

EFFICACE DE LA RECOMMANDATION 12-07 DE L’ICCAT CONCERNANT UN SYSTÈME ICCAT 
DE NORMES MINIMALES POUR L’INSPECTION AU PORT  

 
 
 

RAPPELANT l’Accord de 2009 relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à lutter contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) ; 

 
RAPPELANT EN OUTRE la Recommandation de la Commission internationale pour la conservation des 

thonidés de l’Atlantique (ICCAT) concernant un système ICCAT de normes minimales pour l’inspection au port 
(Rec. 12-07) ; 

 
SOULIGNANT, en particulier, que la Recommandation 12-07 prévoit que les Parties contractantes et les 

Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (« CPC") sont tenues, directement ou par 
l'intermédiaire du Secrétariat de l'ICCAT, de fournir une assistance aux CPC en développement afin de, entre 
autres, (1) développer leur capacité de soutenir et de renforcer le développement et la mise en œuvre d'un 
système efficace d'inspection au port; (2) faciliter leur participation aux réunions et/ou aux programmes de 
formation des organisations pertinentes qui promeuvent l'élaboration et la mise en œuvre efficaces d'un tel 
système, et (3) évaluer les besoins particuliers des CPC en développement concernant la mise en œuvre de la 
Recommandation 12-07 ; 

 
RECONNAISSANT que la Commission, par la Résolution 03-21 et les Recommandations 11-26 et 13-19, a 

créé plusieurs fonds visant à faciliter la participation aux réunions de la Commission et de ses organes 
subsidiaires, à renforcer la capacité scientifique des scientifiques des États en développement et à améliorer la 
collecte des données et l'assurance de la qualité ; 

 
RECONNAISSANT ÉGALEMENT qu'un fonds a été établi dans le cadre de la Partie VII de l'Accord des 

Nations unies aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
du 10 décembre 1982 relative à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons 
grands migrateurs (UNFSA) visant à fournir une assistance aux États en développement Parties à l'Accord, pour 
plusieurs raisons, notamment dans le but de renforcer les capacités pour des activités dans des domaines clés tels 
que le suivi, le contrôle et la surveillance ; 

 
NOTANT QUE plusieurs Parties contractantes ont, de leur propre initiative, entrepris des activités de 

renforcement des capacités dans le but d'aider les États côtiers en développement à améliorer leur gestion des 
pêcheries de l'ICCAT, y compris les outils et les méthodes de collecte et d'évaluation de données, réaliser des 
activités de suivi, de contrôle et de surveillance et renforcer les cadres juridiques nationaux ; 

 
DÉSIREUSE de prendre de nouvelles mesures concrètes au sein de l'ICCAT afin de soutenir la mise en 

œuvre des responsabilités en matière de renforcement des capacités des CPC au regard de la Recommandation 
12-07 afin de veiller à ce que le programme soit aussi efficace que possible pour promouvoir le respect des 
mesures de gestion et de conservation de l'ICCAT ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION  
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Un fonds spécial dédié au suivi, au contrôle et à la surveillance (MCSF) sera mis en place pour appuyer et 

renforcer le développement et la mise en œuvre de systèmes efficaces d'inspection au port par les CPC en 
développement dans le but d’atteindre ou de dépasser les normes minimales établies dans la 
Recommandation de l’ICCAT concernant un système ICCAT de normes minimales pour l’inspection au port 
(Rec. 12-07).  
 

2. Les fonds du MCSF seront utilisés pour fournir une assistance technique aux inspecteurs portuaires et aux 
autres membres du personnel d'exécution des CPC en développement. Ce type d'assistance technique peut 
inclure, entre autres, la réalisation ou l'organisation, dans le pays, d'activités de formation et l'appui à la 
participation du personnel concerné des CPC en développement aux programmes de formation ou aux 
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échanges offerts par d'autres CPC ou d'autres organisations qui favorisent l'élaboration et la mise en œuvre 
efficaces de systèmes d'inspection au port comprenant le suivi, le contrôle et la surveillance, l'exécution et 
les poursuites légales en cas d’infractions ainsi que la résolution des différends conformément à la 
Recommandation 12-07. 
 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, pour participer aux réunions de la Commission ou de ses 
organes subsidiaires au cours desquelles des questions relatives à l'inspection au port sont susceptibles d'être 
discutées, les CPC en développement devraient solliciter un appui financier auprès du fonds de participation 
aux réunions établi par la Recommandation 11-26 de l'ICCAT. En outre, tous les candidats éligibles pouvant 
être pris en charge par le MCSF devraient explorer des possibilités de financement alternatives dont peuvent 
disposer les CPC en développement, telles que le fonds visé à la Partie VII de l'UNSFA, avant de faire appel 
au MCSF. Le Secrétariat informera les demandeurs admissibles d'autres sources de financement de l'ICCAT 
pouvant être appropriées pour soutenir les nécessités particulières de renforcement des capacités de la CPC. 

 
4. Le MCSF sera financé, au moins dans un premier temps, par le fonds de roulement de l'ICCAT. Le montant 

du fonds de roulement alloué au MCSF devra être décidé par la Commission. Les CPC sont encouragées à 
compléter le MCSF par des contributions volontaires. Le fonds peut également être complété par d'autres 
sources que la Commission pourra identifier. La Commission établira une procédure pour les apports de 
fonds au MCSF à l’avenir, si cela s'avère nécessaire.  

 
5. L'allocation initiale du MCSF sera déterminée sur la base d'une évaluation des besoins des CPC en 

développement. À cet égard, les CPC en développement souhaitant solliciter cette assistance du MCSF 
devraient fournir un rapport à la Commission sur les progrès accomplis pour mettre la Recommandation 12-
07 en œuvre et identifier les domaines particuliers dans lesquels une formation ou d'autre type d'assistance 
est nécessaire. 

 
6. Le MCSF sera géré par le Secrétariat de l’ICCAT en appliquant les mêmes contrôles financiers que ceux 

appliqués aux allocations budgétaires ordinaires. 
 
7. Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT devra : 
 

a. établir une procédure visant à communiquer chaque année aux CPC le niveau des ressources 
disponibles dans le MCSF, 

b. fixer des échéances et décrire le format de soumission des demandes d'assistance, faire parvenir 
cette information à la Commission pour examen et approbation pendant la période intersession et, 
dès son approbation, le publier sur la partie publique du site web de l'ICCAT, 

c. élaborer et circuler à la Commission pour examen et approbation pendant la période intersession, 
un processus et des procédures d'évaluation des demandes d'assistance du MCSF afin de déterminer 
le niveau et le type d'assistance à fournir en tenant compte des ressources disponibles, des priorités 
de la Commission et de la nécessité d'assurer un accès équitable et équilibré au fonds, 

d. communiquer sans délai à la Commission et à la CPC en développement demandeuse les détails de 
l'assistance à fournir et 

e. soumettre un rapport annuel à la Commission sur la situation du MCSF, qui inclura un bilan 
détaillé des contributions et des dépenses relatives au fonds ainsi qu'un résumé de toute l'assistance 
fournie. 

 
8. Les CPC ayant la capacité de fournir une assistance technique appropriée aux CPC en développement sont 

vivement encouragées à explorer des accords bilatéraux ou d'autre nature afin de fournir cette assistance. Les 
CPC sont également encouragées à examiner les moyens de prendre en charge toute initiative parrainée par 
l'ICCAT, par exemple, en fournissant des experts compétents pour dispenser des formations. 

 
9. La Commission coordonnera, lorsqu'il y a lieu et que les circonstances le permettent, ses activités de 

renforcement des capacités des inspections au port avec ce même type d'activités d'autres ORGP, de la FAO 
et d'autres entités pertinentes. 

 
10. La présente Recommandation sera évaluée et revue au plus tard en 2017. 


